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confié ; il 110 petit suiffire aux soins qu'exigent p)lusieurs' fonet ions, et
il st juste, d'ailleurs, que, les fatveurs, les iimmuniiités sociales aut lieut
d'dtre concentrées sur til seul individu, Eoienit partagées.

ILe -Io amneent léICiid aux notaires do0 pouvoir recevoir les
actes dans lesquels leurs parents sont parties.

En défendant aux notaires (le recevoir des actes pouir leurs- pa.renits.
jusqu'à un certaiin dégré, C'est vouloir leur coniserver tnci aci i
d'impartialité qui nie doit jamais les abandonner. Cette mesure le,,
met à l'abri do tous combats que l'intêAtt livre à la probité et à l'ai',-
fection aux devoirs, Combats dans lesquels la probité tr-ioriinpbu,nii
qu'il est bont d'éviter à la généralité des ioînuies publics.

Il Le 5o amendenment veuit que chiaque, notaire appose àtl aciun dle
ses actes unt Cachet, donnéa de la province dle Québec.

"Le cachiet exigé (le chaque notaire est unt garant (d plus eni leur
fayeur et pour l'a soci.itë, contre la Iraudc et les fuUarsCeSt
une sorte de légatlisation (donnée aux acs uiotarié4,'

Le tl*e amîendceent est pour donnîer dr-oit aux notaires (le vcndlre,
et disposer (le leurs minutes et rép)ertoires cil fatveur d'aui auitre
notaire.

Lu. loi Confiant aux notaires la gatrde (le leurs minutes et ci) les
rendant les dépozsitaires légauix (les titres et actes Qui itrsetle
plus les citoyens, a dléjà reconnu que Ce (dépôt tenait à l'essence (le
leurs fonctions- Si la loi recolnziit dlans le notaire assez (le gar:tnti
pour Utrc le dépositaire (le 5s intutes, elle doit reconnuître encii iêno
temps que Cette 'garanti est suffi-sante pour la garde (les minutes que
lui sont transmises pair un autre notaire.

"Ce droit (le disposer des minutes par un notaire à un autre notaire.
existe cil France dlepuis près (le trois sièces. C'est pair l'édit d'. 1lini
IV, en 1597, que la Charge de notaire fut rendue hérédiftire, et trazns-
missible, . un autre notaire.

Il Il' a d'autres dispositions nouvelles dans ce bill tuais qui sont dle
peu d'importaunce ; Chacun a pu les lire et les Comprendre, de sorte
que je me crois dispensé d'en parler, à moins que l'oi me demande
des explications à ce sujet."

Il y avait en 1869 au Conseil législatif cinq membres de la p)rofes-
sion :les honoraîbles Louis Archambault, cons-Ieiller de Repentigny,
J'oeph-Octave Beaubieni, conçeiller de la iDuranitaye, John Fasr


